
Liberté « Liberté» Egalité» Frateraité « Fraternüé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA LOIRE 

ARRETE N° 23-DDPP-17 
portant autorisation d’exploiter 

Le préfet de la Loire 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V'; 

VU le dossier de déclaration loi sur l'eau déposé le 21/12/2006 référencé sous le n°42-2007-00032, 
le récépissé de déclaration du 9 janvier 2009 et l'accord sans délai du 21 février 2007 
VU la demande déposée le 13 mai 2015 par Monsieur le Directeur Général de la société EUREA 
COOP en vue d’obtenir l’autorisation d’étendre ses activités de fabrication d’aliments pour bétail et 
d’augmenter sa capacité de stockage d’engrais solide sur le territoire de la commune de FEURS, 
Route de Saint-Etienne ; 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 
VU l'étude d'impact, les plans et les pièces annexés à la demande ; 
VU la décision n°E15000157/69 en date du 5 août 2015, par laquelle M. le Président du tribunal 
administratif de Lyon a désigné les commissaires enquêteurs (titulaire et suppléant) ; 
VU l'arrêté préfectoral en date du 13 septembre 2015 ordonnant l’organisation d’une enquête 
publique pour une durée d'un mois du 3 octobre 2015 au 4 novembre 2015 inclus sur le territoire de 
la commune de FEURS ; 
VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 
VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 
VU l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 
VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de FEURS, VALEILLE, CIVENS, 
CLEPPE, ST-LAURENT LA CONCHE, PONCINS, ST-CYR LES VIGNES et de SALT-EN- 
DONZY ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles 
R512-19 à R512-24 du code de l’environnement ; 
VU l'avis de l’Autorité Environnementale en date du 1° septembre 2015 ; 

VU les arrêtés préfectoraux portant sursis à statuer ; 

VU le rapport et les propositions en date du 9 novembre 2016 de l’inspection des installations 
classées ; 

VU l'avis en date du 5 décembre 2016 du conseil départemental de l'environnement et.des risques 
sanitaires et technologiques ; 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées sur ce projet par courrier en date du 19 décembre 2016; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE — 2 RUE CHARLES DE GAULLE — 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1



  

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
  

Article L.1 

La société EUREA COOP, dont le siège est à FEURS, route de Saint-Etienne, est autorisée à exploiter à cette 

adresse les installations classées figurant à l’article 1.2 du présent arrêté. 

Le site de Feurs comprend les installations suivantes : 

- trois silos de stockage ; 

- deux séchoirs à gaz ; 

- une usine d’aliments ; 

- un stockage d’engrais solides ; 

- un entrepôt de stockage produits finis et produits divers en sacs, avec cellule spécifique de stockage de 
produits phytopharmaceutiques. 

Article 1.2 

Les installations autorisées relevant de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement figurent dans le tableau ci-après : 

Rubrique ‘ Désignation Capacité / Volume |Régime| Rayon 

sur site d'affichage 

  

  

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 

ensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, 

tamisage, blutage, mélange, épluchage et 

décortication des substances végétales et de touts 

produits organiques naturels 

2260- 1A | 1A — Traitement et transformation destinés à la Production : 450 t/j A 3 km 

fabrication alimentaire 

2260-2A |2A — Autres installations que celles visées au 1 Puissance installée 

des machines de 

broyage et de 
nettoyage des grains 

Puissance = 2 500 

  

  

              
kW 

3642-2 |Traitement et transformation, à l’exclusion du seul 

conditionnement des matières premières ci-après, 

qu’elles aient été.ou non préalablement Production de 

transformées, en vue de la fabrication de produits | produits finis = 450 A 3 km 

alimentaires ou d’aliments pour animaux issus ti 

2A — Uniquement de matières premières végétales 

2718-A | Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets dangereux ou de déchets contenant des Quantité de déchets 

substances dangereuses ou préparations =St A 2km 
dangereuses mentionnées à l’article R.511-10 du 

code de l’environnement 

2160-1 |Silos et installations de stockage en vrac de - Silo A : 4 550 m3 

céréales, grains, produits alimentaires ou tout 

produit organique dégageant des poussières Cases bâchées = 300 | DC 

inflammables, y compris stockage sous tente ou m3 

structure gonflable Usine = 240 m3 

1 —Silos plats soit 5 090 m3 
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2160-2 | Silos et installations de stockage en vrac de - Silo B = 11000 m3 
céréales, grains, produits alimentaires ou tout Cellules Matières 

produit organique dégageant des poussières premières et grains = A 3 km 
inflammables, y compris stockage sous tente ou 3026 m3 

structure gonflable Usine = 4 285,8 m3 

2 — Autres installations soit 18 311,8 m3 

1510-3 |Stockage de matières, produits, ou substances Stockage = 800 t 

combustibles en quantité supérieure à 500 t dans | Volume = 43 500m3| DC 

des entreprôts couverts Produits phyto- 

-3 — le volume étant supérieur ou égal à 5000 m3  |pharmaceutiques 50 t 
mais inférieur à 50 000 m3 

4702-IV | Engrais simples et composés solides à base de 600 t NC 
nitrate d’ammonium (NA < 24,5%) 

4702-II | Engrais à base de NA - 4702-ITI (par exemple 1249t 

CAN 27) dont 100 t de vrac en 
4702-IT | Engrais à base de NA - 4702-IT (par exemple deux cases distantes | DC 

Ammo 33) de 50 t 
4702 |Engrais à base de NA - 4702-I dont 9 t 4702-I 

2714-2 |Installation de transit, regroupement, ou tri de 

déchets non dangereux de papier/carton, plastique, 

caoutchouc, textiles, bois, à l’exclusion des Volume = 500 m3 D 
activités visées aux rubriques 2710 et 2711 

- Regroupement d'emballages vides de produits 

phytopharmaceutiques 

1435-3 |Station-service, le volume annuel de carburant 

distribué étant supérieur à 100 m3 mais inférieur Volume = 950 m3 DC 
ou égal à 20 000 m3 

2910-A | Installations de combustion lorqu’elle consomme, 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 

pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, Puissance = 

des fiouls lourds, de la biomasse, à l’exclusion des | Séchoir 1 : 2,5 MW 

installations visées par d’autres rubriques de la Séchoir 2: 2MW 
nomenclature pour lesquelles la combustion Chaudière (au gaz?) :| DC 
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, 1,711MW 

en mélange avec les gaz de combustion, des 

matières entrantes, Puissance totale : 

A — Si la puissance thermique nominale de 6,211 MW 
l'installation est supérieure à 2 MW mais 

inférieure à 20 MW 

1532-3 |Bois ou matériaux combustibles analogues, le 

volume susceptible d’être stocké étant supérieur à | Volume = 2000 m3 DC 
1000 m3 mais inférieur ou égal à 20000 m3 

4330 |Liquides inflammables de catégorie 1 Quantité = 2 t NC 

4440 | Solides comburants Quantité = 0,50 t NC 

4441  |Liquides comburants Quantité = 1,95 t NC 

4510 | Dangereux pour l’environnement aquatique de Quantité = 99 t DC sers seuil 
as   catégorie 1 (chronique ou aiguë)         
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4511 |Dangereux pour l’environnement aquatique de Quantité = 75 t NC par 

  

Lonri : application catégorie chronique 2 de la règle de 

cumul 

4110-1 |Substances et mélanges solides de toxicité aiguë de| Quantité = 0.9t DC 

catégorie 1 
  

4110-2 |Substances et mélanges liquides de toxicité aiguë Quantité = 1t À 1 

de catégorie 1 
  

4130-2 | Substances et mélanges liquides de toxicité aiguë 

  

de catégorie 3 pour les voies d’exposition par Quantité = 2t NC 
inhalation 

4140-1 .| Substances et mélanges solides de toxicité aiguë de Quantité = 1t NC 

catégorie 3 pour la voie d’exposition orale 
  

4140-2 |Substances et mélanges liquides de toxicité aiguë Quantité = 0,95 t NC 

de catégorie 3 pour la voie orale 
  

4734.1 | Stockage gazole, fuel domestique ; pour les cavités Quantité = 55 t NC 

souterraines, les stockages enterrés ou en double 

enveloppe avec détection de fuite 

  

4734.2 | Stockage fuel lourd ; pour les autres stockages Quantité = 30 t NC 

4120.1 |Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une au moins des Quantité =3t NC 

voies d’exposition 

1. Substances et mélanges solides             4331 |Eiquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie Quantité = 5 t NC 

3 à l’exclusion de la rubrique 4330. 

4705 | Nitrate de Potassium et engrais composés à base Quantité =2t NC 

de nitrate de potassium (sous forme de comprimés 

ou de granulés) 
  

A Autorisation 

E — Enregistrement 

DC - Déclaration soumise à contrôle périodiquement 

D - Déciaration 

NC — Non classé 

Le site est soumis à la directive SEVESO 3 « seuil bas » par règle de cumul sur les produits et substances 

relevant des rubriques 4510/4511 « substances et produits dangereux pour les organismes aquatiques ». 

Article 1.3 — Situation au regard des actes antérieurs et arrêtés ministériels applicables 

Le présent arrêté complète les arrêtés antérieurs réglementant le site, et abroge les dispositions de ces arrêtés 

qui lui seraient contraires. Il se substitue à ces prescriptions à compter de sa notification. 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l’établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature, par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 

aux installations soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l’établissement, dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d’autorisation. 
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Article 1.4 — Garanties financières 

Conformément à l’article R.516-1 5° du code de l’environnement et à l’arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste 
des installations classées soumises à l’obligation de constitution des garanties financières, les garanties 
financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités suivantes à compter du 1° juillet 
2017: 

  

  

  

Rubrique | Libellé de la rubrique Quantité unitaire maximale retenue 
pour le calcul de l’événement de 
référence 

2718 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux 
ou de déchets contenant des substances dangereuses ou 5 tonnes 
préparations dangereuses mentionnées à l’article R.511-10 du code 
de l’environnement     
  

Transmission du calcul des garanties financières . 

L'exploitant devra transmettre au préfet et à l’inspection une proposition de calcul des garanties financières 
avant le 31 décembre 2018. 

Article 1.5 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

    

Commune Parcelles 

ZH : Parcelle 38 
FEURS ZK : Parcelles 2, 46, 49, 80, 82, 94, 143, 144, 147, 161, 162, 

”_|163, 164, 165 et 166.   
  

Un réseau de piézomètres (un en amont, 3 en aval) sera implanté après avis d’un hydrogéologue sur le 
secteur de stockage de déchets en cas de cessation d’activité. 

Article 1.6 - Conformité au dossier de demande d’autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Article 1.7 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l’autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution 
des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 
juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive. 

Article 1.8 - Modifications et cessation d’activité 

1.8.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 
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1.8.2 - Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 

à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 

particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous 

les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

1.8.2.1 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

1.8.2.2 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

1.8.2.3 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

1.8.3 — Respect de la directive IED (Industrial Emissions Directive) 

Au plus tard un an après la publication du BREF correspondant et des conclusions-MTD relatives à l’activité 

de traitement et transformation de matières premières végétales, l’exploitant produit un dossier de réexamen, 

qu’il transmet à l’inspection des installations classées. 

Le dossier de réexamen comporte : 
1° Des compléments et éléments d’actualisation du dossier de demande d’autorisation initial portant sur : 

a) Les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 

b) Les cartes et plans ; 

c} L'analyse des effets de l’installation sur l’environnement ; 
d) Les compléments à l’étude d’impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus au 1o du I 

de l’article R. 515-59 accompagnés, le cas échéant, de l’évaluation prévue au I de l’article R. 515-68. 

2° L'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières années. 

Cette analyse comprend : 
a) Une démonstration de la conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation ou à la 

réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d’émission ; 

b) Une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 

i. L'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 
ii. La surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l’article R. 515-60 ; 
iii. Un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 

511-1 ; 
c) La description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de réduction des 

pollutions. 

Les meilleures techniques disponibles au regard du BREF « industries agroalimentaires et laitières sont 

mises en œuvre. En particulier, sera installé un silencieux sur les entrées et sorties d’air du compresseur. 

1.8.4 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles 

R. 512-39-1 à R. 512-395, lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l'exploitant notifie au 

préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
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La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+  l’évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 
prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

1.8.5 - respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

1.8.6 — Mise en conformité des installations 

L'exploitant fournit à l’inspection un échéancier de mise en conformité de ses installations aux dispositions 
du présent arrêté dans un délai de 3 mois suivant sa notification. Il réalise les investissements correspondants 
dans un délai d’un an suivant sa notification. 

7153



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENTS 
  

Article 2.1 - Exploitation des installations 

Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des 

paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des 

monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

Article 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

absorbants.… 

Article 2.3 Intégration dans le paysage 

Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement..…). 

Les portails et grillages qui ferment le site sont de couleur vert ou blanc. 

Des plantations horticoles fleuries sont réalisées à l'entrée du site 

Des arbres d'essences feuillues, de type forestières, sont plantés le long des limites séparatives qui le 

justifient. Le robinier pseudo acacia n'est pas retenu dans ces plantations paysagères, a contrario d'essences 
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telles que chênes, érables, charmes, frênes. 

Article 2.4 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

Article 2.5 - Incidents ou accidents 

Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.6 — Espèces protégées 

La réalisation du projet et ses conditions d’exploitation ne devront pas entrer en contradiction avec les 
prescriptions de l’arrêté DT-11-642 du 26 août 2011 relatif aux dérogations en matière d’espèces protégées. 

Article 2.7 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

Article 3.1 - Conception des installations 

Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 
moyen de respecter les valeurs limites 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à 

une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 

installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brüûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. 

Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. Les 
incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de ces incidents et les 

remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

Article 3.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de l’impact 

olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 
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Article 3.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.4 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d’incendie et d’explosion (dépoussiéreurs…). 

Article 3.5- Conditions de rejet 

3.5.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l’intermédiaire de bouches d’évacuation en point haut du bâtiment (séchoirs) pour permettre 

une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 
débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans 
l’atmosphère. L'emplacement de ces bouches est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de 

point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente, 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, doivent être aménagés (plate- 
forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la 
mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme 
européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d’application du présent arrêté, sont 

respectées. 

Ces points devront être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d’organismes 

extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
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causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les rejets des différents équipements de stockage et manutention des grains seront conformes aux valeurs 

imposées par l’arrêté du 2 février 1998, à savoir une valeur limite de concentration en poussières de : 

- 100 mg/Nm3 si le flux horaire est inférieur à 1kg/h 

- 40 mg/m3 si le flux horaire est supérieur à 1kg/h. 

Les rejets gazeux issus des installations de fabrication d’aliments pour bétail respecteront les valeurs limites 

suivantes : 

- concentration en poussières : 20 mg/Nm3 

- Flux en moyenne sur 24 heures : 0,5 kg/h 

Les séchoirs sont équipés de filtres à manches régulièrement nettoyés. 

3.5.2 - Conduits et installations raccordées / Conditions générales de rejet 

  

  

  

N° de | Installations | Hauteur | Diamètr| Débit | Vitesse | Puissance | Combustible Autres 
conduit | raccordées enm |eenm | nomin | minimale | ou capacité caractéristiques 

alen | d’éjection 

Nm3/b| enm/s 

Séchoir | Elevateurs 12 2.12 54000 |8 2.9MW Gaz de ville | Extinction 

1: E2 et E3/ automatique 

Transporteurs incendie par 

T3 et T4 sprinkler 

Séchoir | Elevateurs 8 1.41 28000 |8 1.8MW Gaz de ville | Extinction 

2 E2 et E3/ ' automatique 

Transporteurs incendie par 

T3 et T8 sprinkler                 
  

3.5.3 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / Valeurs limites des flux de 

polluants rejetés 

Les rejets des différents équipements de l’usine d’aliments(broyeur, cyclone, etc.) seront conformes aux 

valeurs obtenues en application des meilleures techniques disponibles 
Les rejets gazeux issus des installations de fabrication d’aliments pour bétail respecteront les valeurs limites 

d’émission suivantes : 

- concentration en poussières : 20 mg/Nm3 
- Flux en moyenne sur 24 heures : 0,5 kg/h 

Les rejets gazeux issus des séchoirs respecteront les valeurs limites d'émission suivantes : 

  

Valeur limite d'émission en mg/ Nm3 
  

  

      
Oxydes de soufre en équivalent SO2 35 

Oxydes d’azote en équivalent NO2 100 

Poussières 5   
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

Article 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  
Origine de la[ Nom de la masse d’eau ou de la Prélèvement maximal annuel (m°) 
ressource commune du réseau 

  
6500 m3 eau industrielle 

FEURS 
Réseau public 2000 m3 eau sanitaire         
  

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, 
le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

4.12 - Prescriptions sur les prélèvements d’eau et les rejets aqueux en cas de sécheresse 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute 
mesure d’économie ; 

- d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu 
naturel, avec notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation 
de la périodicité des analyses d’auto surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 
souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du 
point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de 
concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de 
la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des 
avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

4.1.3 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Article 4.2 - Collecte des effluents liquides 

4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre ou non 
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conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans Le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement du réseau d’eaux pluviales de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 

et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 

par consigne. 

Article 4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu 

4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

e les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 

e les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les éaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 

(y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

e les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières..…, 
© les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 

de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

4.3.3 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 

PH : compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

4.3.4 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur 
autorisé à les recevoir. Les eaux industrielles sont limitées aux eaux de purge des chaudières et eaux de 
lavage des sols et sont dirigées vers le réseau d’assainissement communal. 

4,3.5 - Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires 

Rejets dans une station d'épuration collective 

L'exploitant doit être titulaire d’une autorisation ou d’une convention de déversement de ses eaux usées dans 
le réseau communal. 

Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

La gestion des eaux pluviales est conforme au dossier de déclaration référencé sous le n°42-2007-00032. La 
gestion des eaux pluviales est organisées en 2 secteurs distincts : 

-secteur A: surface aménagée 4.81Ha - volume de rétention 1630m3 (dimensionné pour une crue 
cinquantennale) - débit de fuite 80]/s - déversoir de crue capacité 2350 1/s 

-secteur B: surface aménagée 2.19Ha - volume de rétention 720m3(dimensionné pour une crue 
cinquantennale) - débit de fuite 40/s - déversoir de crue capacité 10701/s 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations transitent par un séparateur d’hydrocarbures. 
En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur. 

  

  

  

  

        

aramètres Valeur Limite d’Emission 

IMEST 400 mg/l 

DBOS5 500 mg/l 

DCO 1 600 mg/l 

IHydrocarbures totaux 10 mg/l 
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Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués sans dispositif de traitement intermédiaire. 

Le bassin de rétention pluvial 720 m3 doit être muni d’une vanne d’isolement. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

Article 5.1 - Principes de gestion 

5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

-  s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique ; 

-_ s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés et éliminées conformément aux articles 
R543-3 à R.543-15 du code de l’environnement et R.543-40 du code de l’environnement portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 
janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543- 
127 à R.543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à 
R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R.543-196 à R.543-201 du code de l’environnement 

5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de.transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 

les populations avoisinantes et l’environnement. ‘ 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
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souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à 

limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne 

doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition vers 

l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Nature du déchet Quantité maximale: Destination 

présente sur site 

Cartons 20t Société RDS 

Déchets industriels non dangereux 10t ‘ Société BM Environnement 

Palettes St. Enlèvement clients 

Poussières de céréales 20t Enlèvements agriculteurs 

Emballages vides de produits ‘ 1t ADIVALOR 

phytosanitaires 

Emballages vides de produits d’hygiène 1t ADIVALOR 

de l’élevage laitier 

Produits phytosanitaires non utilisables 2t ADIVALOR 

Aliments médicamenteux ‘ 2t Société BM Environnement 
ISDND COVED       

  

5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant fait éliminer les déchets produits ou en transit dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires 

(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre 

de la législation sur les installations classées. 

5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 

5.1.6 -Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-61 du 

code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 

jour des transporteurs utilisés par lexploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

5.1.7 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans Les conditions des articles R.543-66 à R.543- 

72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et 

relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 
  

Article 6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de l'environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

6.1.2 -Véhicules et engins 

Les véhicules de transport et les matériels de manutention utilisés à l’intérieur de l’établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur. 

6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 
génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Article 6.2 -Niveaux acoustiques 

6.2.1 - Horaires de fonctionnement de l’installation 

L'installation fonctionne du dimanche 21 heures au samedi 19 heures et 7j/7 en période de moissons. 

6.2.2 - Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant ci-dessous dans les zones à émergence 
réglementée. 
  Niveau de bruit ambiant existant dans 

l'établissement) 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de 22h, sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la période allant de 7HEmergence admissible pour la période allant de 22h| 
à 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés 

  

          
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

___ égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

6.2.3 -Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)       
  

Article 6.3 - Vibrations 

  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Article 7.1 -Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. IL organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 

après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

Article 7.2 - Caractérisation des risques 

7.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données dé 

sécurité. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La 

conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 

dans l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations 

classées. 

Une procédure doit être rédigée pour permettre d’accéder à cet inventaire en cas de sinistre. 

7.2.2 - Zonage des dangers internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 

ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 

dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 

fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 

doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

7.2.3 - Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs 

identifiés dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles 

d’affecter les dites installations. 

Il transmet copie de cette information au préfet et à l’inspection des installations classées. Il procède de la 

sorte lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 

périmètres ou à la nature des risques. 
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Article 7.3 - infrastructures et installations 

7.3.1 - Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moïns deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 

Le second-accès pourra être composé d’une clôture fusible. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à 

l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

La voie d'accès des services de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. Ce dispositif peut être 

renforcé par une signalisation verticale de type " stationnement interdit ". Elle est maintenue dégagée pour la 

circulation et le croisement sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée 
par l'effondrement de l'installation et par les eaux d'extinction. 

Astreinte et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes sur le site industriel 

Une ligne téléphonique avec la DREAL est mise en place et reste joignable 24h/24. 

Le responsable de l'établissement prend toutes ‘dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 
cas de besoin. 

Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

rayon intérieur de giration : 11 m 

hauteur libre : 3,50 m 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

La voie d'accès des services de secours respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 %; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 
mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 
KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles définies aux 2.2.4 
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et 2.2.5 et la voie engin. 

7.3.2 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 

et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence. 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant jouer un rôle dans la 
prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés, formés et sensibilisés 

vis à vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Comportement au feu des locaux 

Réaction au feu 

Les locaux des stockages de produits combustibles (produits phytopharmaceutiques) doivent présenter la 

caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe Al selon NF EN 13 501-1 

(incombustibilité). 

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe At). 

Résistance au feu 

Les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes doivent être respectées : 
- Les murs donnant sur l'extérieur sont en bardage double peau avec isolant M1 (côté ELF1). 

- Les murs de la cellule de stockage des produits phytopharmaceutiques sont REI 120 (coupe-feu de degré 2 

heures) et équipés de portes EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

R : Résistance 

E : étanchéité au feu 
I: isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

gaines ou de galeries techniques sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 

pour ces murs ou parois séparatifs. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique 

qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture 

automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles. 

Les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La 

toiture doit être recouverte d’une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale 

de 5 mètres, de part et d’autre des parois séparatives. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré 

coupe-feu de la paroi traversée. 
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7.3.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

L'alimentation électrique des cellules du bâtiment de stockage peut se couper à partir de l'armoire électrique 

de la cellule. Les transformateurs de courant électriques, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur du dépôt, sont 

situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies 

d’un ferme porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et EI 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 
Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute 

disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont’en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 

susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 

d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter les appareils doivent être réduits au strict 

minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié 

relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

7.34 - Chaufferie 

Les chaufferies du site, non raccordables (entre elles, ou avec les séchoirs), et d’une puissance inférieure à 
2MVW ne sont pas soumises aux dispositions de ce présent article. 

La chaufferie principale est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 

stockage ou d’exploitation ou isolés par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre 

le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi- 
heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 

combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 
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un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d’alerte d’efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les 

systèmes de chauffage par aérotherme direct à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 

les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0. En particulier, les canalisations 

métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges en matériaux A2 s1 d0. Des 

clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. Ce dispositif ne concerne ni les 

canalisations de chauffage, ni les RIA compte-tenu de leur diamètre. 

7.3.5 - Protection contre la foudre 

Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 
Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 

équivalente en vigueur dans un État membre de l’Union Européenne. En particulier, les composants de 
protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de 

protection contre la Foudre (CPF) » et les parafoudres sont conformes à la série des normes NF EN 61643, 

Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre conforme au 

guide UTE C 17-106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de 

protection concernés est réalisée dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 

Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme 

compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3. 

L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées, l’analyse du risque foudre, l’étude 

technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et Les rapports de vérification de ses 
installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en 

vigueur. 

Si l’une des vérifications menées par l’exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est 

réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des instaliations classées une déclaration 

de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du 

dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

7.3.6 - Séismes 

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets 

sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 
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Article 7.4 - gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

7.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 
de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d’incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires définissent notamment la fréquence de vérification des dispositifs de 
sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes 
transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou 
d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le 
procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires. 

7.4.2 - Surveillance de l'installation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissarice de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou 
utilisés dans l’installation. 

7.43 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

TA4A - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
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fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 

leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

7.4.5 - Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement 

d’un « permis de feu ».et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 

la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 

auront nommément désignées. 

Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, ‘ 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 

les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son 

représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 

attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout 
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 
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En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent 
pas la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

Article 7.5 - Mesures de maîtrise des risques 

7.5.1 - Liste des mesures de maîtrise des risques 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques. Il 

identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin 

de maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal, 

fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour 
l’homme et l’environnement, 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi 
rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 

dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées: 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l’installation est 

arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l’efficacité et la disponibilité. 

7.5.2 - Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 

l’exploitant dans le cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
l’alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
- être signalées et enregistrées, 

- être hiérarchisées et analysées 

- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées, 

7.5.3 - Domaine de fonctionnement sur des procédés 

Le site dispose d’automates, de contrôleurs de rotations, capteurs de bourrage .… qui déterminent la sûreté de 

fonctionnement des installations. 11 met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans 

les plages de fonctionnement sûr. 

L'installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages 

de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l’alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles 

appropriées à la correction des dérives. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 
doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
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Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

7.5.4 - Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 

connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu 

et équipés d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités peut être centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, en tout point des installations, des boutons d’arrêt d'urgence 

permettent de mettre en sécurité les installations à distance. 

7.5.5 - Surveillance et détection des zones de dangers 

L'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme ; intégrant la 
surveillance par caméras 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d’exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur 

fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d’alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

l'installation, 

- une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 

personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 

provoqué l'alarme. 

- Détecteurs incendie : 
Au minimum, les bâtiments suivants sont équipés d'un système de détection automatique incendie conforme 

aux référentiels en vigueur : 

À cellules de stockage de produits combustibles ; 

À bâtiment production d’aliments pour bétail ; 

À stockage d’engrais à base de nitrate d’ammonium 

A  séchoirs : extinction automatique en place par sprinklers 

- Détecteurs gaz: 

Au minimum, les bâtiments et équipements suivants sont équipés d'un système de détection automatique gaz 

conforme aux référentiels en vigueur : 

A Chaufferie usine 

A  Séchoirs 

L’exploitant, dans l’exploitation des installations respecte, les conditions de fonctionnement de ces 

détecteurs. 
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7.5.6 - Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis 
en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte 
qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation: 

Utilités destinées à l’exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux 
installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants 
concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

Article 7.6 - Prévention des pollutions accidentelles 

7.6.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre de 
sécurité tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

7.6.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les füûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

7.6.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. - 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
Des vannes de barrage permettant d’isoler le site des réseaux et du milieu naturel. 
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 

compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre Le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 

pour la récupération des eaux météoriques. 

En complément pour le stockage d'aliments liquides (vinasses, mélasses ou huiles) une cuve de stockage à 

l'intérieur de la rétention est prévue pour la récupération des eaux pluviales chargées en résidus. 

7.6.4 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

7.6.5 - Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

7.6.6 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. La zone de dépotage de gasoil est située en espace vert. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, avec un stock 

d’absorbant à proximité. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 

spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 
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filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Article 7.7 - Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 

7.7.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Établissements Répertoriés établi par 
l'exploitant. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénarios développés dans l’étudé des dangers et des 
différentes conditions météorologiques. 

7.7.2 - Entretien des moyens d’intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

7.7.3 - Ressources en eau 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et 
au minimum les moyens définis ci-après : 

- ressources ayant un débit simultané de 870 m‘/h pendant deux heures, dont une au moins à une 
distance des installations inférieure à 200 m. Si ce débit ne pouvait être obtenu à partir des poteaux 
ou bouches d’incendie du réseau public, il est admis que les besoins puissent être satisfaits par une 
ou plusieurs réserves d’eau, propres au site et accessibles en permanence aux services d'incendie et 
de secours. Ces réserves d’eau sont équipées et aménagées conformément à la circulaire 
interministérielle N° 465 du 10 décembre 1951. Le volume minimal disponible doit être de 1 740 
m3. Un accord avec la cartonnerie voisine permet de disposer d’une réserve de 500 m3 en 
complément des deux réserves de 500 m3 du site et des poteaux incendie donnant 120 m3/h (dont 
poteaux incendie sur site « Drive Carrefour » ainsi que celui se situant devant la cartonnerie.) 
des extincteurs én nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets : 

- d'un système de détection automatique d'incendie dans les locaux mentionnés à l’article 7.5.5 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée 
par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 
L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie. 

L'accès au site sera garanti aux pompiers et forces de l’ordre pour leurs interventions (badge). 
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7.7.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

- ‘les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas 

d’épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc., 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

7.7.5 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 

identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 

à tout moment en cas d'appel. 

Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des 

postes fixes, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent 

une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de 

l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter 

sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun 

cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Une procédure particulière d’alerte de la SNCF et du magasin voisin CARREFOUR sera prévue et testée 

régulièrement. 

Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention 

nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude de dangers au plus tard 12 mois après 

la notification du présent arrêté. 
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Le PO.L définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les 
moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident 
en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude 
de dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur situé à moins de 3 heures de délai 
d’acheminement. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste 
de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L. ; cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une 

modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
la revue périodique et systématique de la validité du contenu du PO.L., qui peut être coordonnée avec 
les actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.L. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 
décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T:), s'il existe, ou à défaut l’instance 
représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du comité est transmis 
au Préfet. 

Le PO. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise 
en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Le POI et les modifications notables successives sont transmis à l’inspection des installations classées et au 
service départemental d’incendie et de secours. 

Le préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.I.. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et en 
tout état de cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque changement important des installations 
ou de l’organisation. Un premier exercice a lieu dans le délai maximal de 6 mois après la mise en place du 
POIL 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est tenu à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

Mise en œuvre opérationnelle du POI 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du PO.I. Il met en œuvre les moyens en personnels et 
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I.. 

Indépendamment de 1’obligation de notification relevant de l’article R.512-69 du code de l’environnement, il 
est souhaitable que l’exploitant ou son représentant informe les secours publics de la survenue et de 
lévolution d’un événement ayant conduit au déclenchement du plan d'opération interne. Il est souhaitable 
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que les messages d’information soient préformatés. 

L'exploitant peut demander l’intervention des services d’incendie et de secours publics soit dès le 

déclenchement du POIL soit en cours de POI pour anticiper une éventuelle évolution défavorable. Il est 

souhaitable que la demande d'intervention soit formalisée et préformatée dans le POI. Dès lors que les 

secours publics s’engagent en réponse à cette demande d’intervention, le sapeur-pompier qui assure le 

commandement des opérations de secours en informe le chef d’établissement ou son représentant désigné. 

Dans cette configuration, l’exploitant est responsable de la gestion et du maintien en sécurité des installations 

industrielles non concernées par l’événement et, sous l’autorité du commandant des opérations de secours, de 

la mise en sécurité des installations industrielles concernées ou menacées par l’événement. 

Il doit fournir les informations techniques et circonstanciées aux pouvoirs publics. 

Les mesures prises par le commandant des opérations de secours sous l’autorité du directeur des opérations 

de secours, dans le cadre de la gestion du sinistre, le sont en concertation avec l’exploitant. 

En cas de désaccord entre l’exploitant et le commandant des opérations de secours, l’exploitant peut en 

référer au directeur des opérations de secours. 

7.7.6 - Protection des milieux récepteurs 

Les eaux pluviales issues des voiries et parking, et susceptibles d’être chargées en hydrocarbures passent par 

un séparateur hydrocarbure avant de rejoindre le réseau eaux pluviales. Les eaux pluviales de toiture ne sont 

pas concernées par ce prétraitement. 

Les dispositifs de rétention des eaux pluviales et de rétention des eaux d’extinction incendie peuvent être 

confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage d'un 

incendie majeur sur le site. Une capacité de rétention de 1740 m3 minimum doit être disponible sur site. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

Article 7.8 — Prévention des accidents liés au vieillissement 

7.8.1 - Démarche générale et objectifs 

Les installations font l’objet d’un suivi spécifique afin de prévenir les risques d'accidents liés à la vétusté et 

au vieillissement de celles-ci et de s’assurer de leur niveau de sécurité. 

Une démarche globale est définie par l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels 

au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, pour les 

installations suivantes : 

- réservoirs aériens cylindriques verticaux ; 

-  Silos et séchoirs 

- _ ouvrages de génie civil ; 

- mesures de maîtrise des risques instrumentées. 

Les prescriptions du présent chapitre sont également applicables aux équipements de sécurité. 

7.8.2 — Réalisation d’un état initial 

L'exploitant réalise un état initial de l’installation à partir du dossier d'origine de celle-ci, de ses 
caractéristiques de construction (matériau, code ou norme de construction, revêtement éventuel) et de 

l'historique des interventions réalisées dessus (contrôle initial, inspections, contrôles non destructifs, 

maintenances et réparations éventuelles), lorsque ces informations existent. 
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Pour les mesures de maîtrise des risques faisant appel à de l'instrumentation de sécurité, l’état initial porte sur 
les équipements techniques permettant la tenue de ces mesures. 

Cet état initial est réalisé, dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté, pour les 
équipements suivants : 

- réservoirs aériens cylindriques verticaux ; 
-  Silos et séchoirs 

- ouvrages de génie civil ; 

- massifs des réservoirs et des cuvettes de rétention ; 

- équipements contribuant aux mesures de maîtrise des risques instrumentées. 

7.8.3 — Elaboration et mise en œuvre d’un programme d’inspection 

À l'issue de la réalisation de l’état initial défini à l’article 7.8.2., l'exploitant élabore et met en œuvre un 
programme d'inspection de l’installation. 
Ce programme d’inspection est élaboré et mis en œuvre, dans un délai de 18 mois à compter de la 
notification du présent arrêté, pour les équipements suivants : 

-__ réservoirs aériens cylindriques verticaux ; 

-  Silos et séchoirs 

- ouvrages de génie civil ; 

- massifs des réservoirs et des cuvettes de rétention 

- équipements contribuant aux mesures de maîtrise des risques instrumentées. 

7.8.4— Conformité aux guides professionnels 

Lorsque l'état initial, le programme d'inspection et le plan d'inspection n'ont pas été établis selon les 
recommandations du guide professionnel UIC et UFIP, l'exploitant procède aux mesures palliatives 
suivantes : 

- réservoirs aériens cylindriques verticaux ainsi que les silos et séchoirs : réalisation d’un contrôle du 
bac tous les 15 ans ; 

- ouvrages de génie civil : définition d’une stratégie de surveillance propre soumise à tierce expertise ; 
- mesures de maîtrise des risques instrumentées : définition d’une stratégie de surveillance propre 

soumise à tierce expertise. 

7.8.5 — Dossier de suivi des équipements 

Pour chaque équipement ou ouvrage défini ci-dessus et pour lequel un pian d'inspection et de surveillance est 
mis en place, l'exploitant élabore un dossier contenant : 

- l'état initial de l'équipement ; : 
- la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l'état de l'équipement (modalités, 

fréquence, méthodes, etc.) et pour la détermination des suites à donner à ces contrôles (méthodologie 

d'analyse des résultats, critères de déclenchement d'actions correctives de réparation ou de 

remplacement, etc.). Ces éléments de la stratégie sont justifiés, en fonction des modes de dégradation 

envisageables, le cas échéant par simple référence aux parties du guide professionnel reconnu par le 

ministre chargé de l'environnement sur la base desquelles ils ont été établis ; 
- les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles ; 
- les interventions éventuellement menées. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et est aisément consultable lors 
d'un contrôle de l'inspection des installations classées. 

7.8.6 — Exclusion de certains équipements 

Sont exclus du champ d'application du présent chapitre : 
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les canalisations visées par le chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement ; 

(alimentation gaz...) 

les tuyauteries et capacités visées par l'arrêté du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements 
sous pression ; (compresseurs) 
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TITRE 8 - DISPOSITIONSAPPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 
  

Article 8.1 — Silos 

8.1.1 — Exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
spécialement formée aux caractéristiques du silo et aux questions de sécurité. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de 
l'établissement. Cette formation doit faire l’objet d’un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et renouvelée 
régulièrement. 

8.1.2 — Consignes de sécurité 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent 
explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux 
de modification ou d'entretien des installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave 
ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer. 

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds dans ces zones doit faire l’objet d'un permis 
de feu, délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée et par le 
personnel devant exécuter les travaux. 

8.1.3 — Déclaration d’accident ou d'incident 

L'exploitant d'un silo est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents (incendies, explosions.) survenus du fait du fonctionnement de cette installation, qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement. 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d’explosion, d’incendie doit notamment être signalé 
dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir 
lapparition de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

8.1 4- Implantation et aménagement général 

La délivrance de l'autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des capacités de stockage @ 
l'exception des boisseaux) et des tours de manutention : 
- par rapport aux habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux 
établissements recevant du public, aux voies de communication dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules 
par jour, aux voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour, ainsi qu'aux zones 
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance est alors au moins 
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égale à 1,5 fois la hauteur des capacités de stockage et des tours de manutention sans être inférieure à une 
distance minimale. Cette distance minimale est de 25 m pour les silos plats et de 50 m pour les silos 

verticaux. 

- par rapport aux voies ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et aux voies 

de communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte de 

l'établissement). Cette distance est au moins égale à 10 m pour les silos plats et à 25 m pour silos verticaux. 

Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette 
distance est d'au moins 10 m pour Les silos plats et 25 m pour silos verticaux. 

On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe 

de l'installation (secrétaire, commerciaux.….). 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l’installation (vestiaires, sanitaires, salles 

des commandes, poste de conduite, d’agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par le respect des 

distances minimales fixées au ler alinéa du présent article. 

Pour les silos existants et dans le cas où les locaux administratifs ne peuvent être éloignés des capacités de 

stockage et des tours de manutention pour des raisons de configuration géographique, l’étude de dangers 

définit de plus les mesures de sécurité complémentaires éventuelles à mettre en œuvre. 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que les personnes 

non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (clôture, 

panneäux d’interdiction de pénétrer, etc.). 

Les dispositifs doivent permettre l’intervention des services d’incendie et de secours et l’évacuation rapide 
du personnel. 

8.1.5 - Prévention des risques d’explosion et d’incendie et mesures de protection 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux silos et aux produits, permettant de limiter 

la probabilité d’occurrence d’une explosion ou d’un incendie, sans préjudice des dispositions du code du 

travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Dans les locaux de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendies notamment lorsqu'ils ont été 

identifiés dans l’étude de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, doivent être 

conformes aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque 

d’incendie. 

Le silo est efficacement protégé contre les risques liés aux effets de l’électricité statique, des courants 

vagabonds et de la foudre. 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d’être à l’origine d’explosions notamment lorsqu'ils ont 

été identifiés dans l’étude de dangers, doivent au minimum : 

- appartenir aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils IL (la lettre "D" concernant les 
atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n°96-1010 du 19 

novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère 
explosible; 
- ou disposer d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 

"protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder une 

température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température d’inflammation en nuage, et de 

la température d’inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75°C. 
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L'exploitant doit tenir à la disposition de l’Inspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce rapport 
est constitué des pièces suivantes : 
- lavis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 
l’électricité statique et des courants vagabonds ; 
- l’avis d’un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux 
dispositions du présent arrêté ; 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à la disposition de 
l’Inspection des installations classées. 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d’antenne d’émission ou de réception collective sous ses toits, excepté 
si une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d’amorçage d’incendie ou 
de risque d’explosion de poussières. Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans 
l'étude préalable relative à la protection contre la foudre. 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux silos et aux produits permettant de limiter 
les effets d’une explosion et d’en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du Code du 
Travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Dans le cas de présence de tiers tels que définis dans le premier alinéa de l’article 6 du présent arrêté, soit 
dans les distances d’éloignement forfaitairement définies à l’article 6 précité, soit dans les zones des effets 
létaux et irréversibles mises en évidence par l’étude de dangers, et dans le cas des silos portuaires, ces 
mesures de protection consistent : 
- en des dispositifs de découplage qui doivent concerner la tour de manutention et les communications avec 
les espaces sur-cellules ou sous-cellules, ainsi que les communications entre ces espaces et les cellules de 
stockage ; 

- et des moyens techniques permettant de limiter la pression liée à l’explosion dans les volumes découplés 
(dans la tour de manutention, les espaces sur-cellules et sous-cellules si la galerie est non enterrée) tels que 
des évents de décharge ou des parois soufflables, dimensionnés selon les normes en vigueur. 

Si la configuration du site ne permet pas de mettre en œuvre ce découplage, un dispositif technique de 
protection d’efficacité équivalente permettant d’éviter la propagation des explosions, doit être mis en place. 

Dans les silos existants, en cas d’impossibilité technique de mise en place des surfaces soufflables ou des 
évents dans des espaces sous-cellules et des tours de manutention en béton, les équipements présents dans les 
volumes non éventés (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, émotteurs, séparateurs, broyeurs, 
filtres, etc.) doivent au minimum : 

- être rendus aussi étanches que possible et être équipés d’une aspiration (excepté pour les filtres), afin de 
limiter les émissions de poussières inflammables, | 
- et (excepté pour les transporteurs) posséder des surfaces éventables ou être dimensionnés de façon à résister 
à l’explosion ou être équipés d’un dispositif de suppression de l’explosion et/ou disposer d’un découplage 
permettant d’éviter que l’explosion ne se propage dans une canalisation ou par une alimentation ou disposer 
d’un dispositif d’isolation de l’explosion. 

Dans le cas de l’absence de tiers ou présence de voies de communication moins fréquentées (moins de 2 000 
véhicules par jour ou 30 trains de voyageurs par jour), dans les zones définies ci-dessus, l’exploitant doit 
avoir fait la démonstration d’une maîtrise suffisante des risques d’explosion, et doit mettre en place les 
mesures appropriées à ces risques. 

L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en 
nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en bon 
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état de marche. Elles doivent faire l'objet de vérifications périodiques. 

Des procédures d’intervention pour la gestion des situations d’urgence sont rédigées par l’exploitant et 

communiquées aux services de secours. Elles doivent notamment comporter : 

le plan des installations avec indication : 

- des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d’apparaître; 

- les mesures de protection définies à l’article 10 ; 
- les moyens de lutte contre l’incendie ; 
- les dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d’incendie et de secours. 

les stratégies d’intervention en cas de sinistre ; 

et le cas échéant : 
- la procédure d’inertage ; 

- la procédure d’intervention en cas d’auto-échauffement. " 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. 

Cette disposition ne s’applique pas aux aires de chargement et de déchargement situées à l’intérieur de silos 

plats ne disposant pas de dispositifs de transport et de distribution de produits. 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au 

mieux les corps étrangers. 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 
- soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m3 (cette solution 

ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour les milieux 

sensibles); 
- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées. 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des 

poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareïls et les 

équipements et toutes les surfaces susceptibles d’en accumuler. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures 

d’exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la disposition de 

l’inspection des installations classées. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent présenter 

toutes Les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit ‘être 

exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières. 

L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux 

d'humidité, température, etc.) n'entraînent pas des dégagements de gaz inflammablés et des risques d’auto- 

échauffement. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance 

appropriés et adaptés aux silos. Les relevés de température donnent lieu à un enregistrement. 

Des procédures d’intervention de l’éxploitant en cas de phénomènes d’auto-échauffement sont rédigées et 

communiquées aux services de secours. 
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Les filtres à manche sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique), qui, dans la mesure du 
possible, débouchent sur l’extérieur. 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les émissions de 
poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d’un incident de fonctionnement 
et l’arrêt de l’installation. 

Les installations de manutention sont asservies au système d’aspiration avéc un double asservissement: elles 
ne démarrent que si le système d’aspiration est en fonctionnement, et, en cas d’arrêt du système d’aspiration, 
le circuit doit immédiatement passer en phase de vidange et s’arrêter une fois la vidange terminée, ou 
s’arrêter en cas d'arrêt du système d’aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée à l’exploitation ; 
tout incident de fonctionnement entraîne l’arrêt immédiat de toute l’installation. 

Article 8.2 - Entrepôt 

8.2.1 - Etats de stocks 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique la nature et la localisation des 
produits stockés. L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de 
sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 
d’incendie et de secours, de l’inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques. 

8.2.2 - Implantation, accessibilité 

Implantation 

Pour les locaux dit ELF2, les parois extérieures des cellules de l’entrepôt, ou les éléments de structure dans 
le cas d’un entrepôt ouvert, sont implantées à une distance minimale égale à 1,5 fois la hauteur et au 
minimum à 20 mètres de l’enceinte de l’établissement. 
Cette distance peut être ramenée à la hauteur du bâtiment si les conditions suivantes sont respectées : 
- installation est séparée des limites de propriété par un dispositif séparatif E 120 permettant de maintenir 
les effets létaux sur le site en toute circonstances : 
- linstallation est équipée d’un système d’extinction automatique ou d’un rideau d’eau ; les éléments de 
démonstration du respect des normes en vigueur les concernant sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques. 

Accessibilité au site 
L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre l’intervention des services 
d’incendie et de secours. 
On entend par “accès à l’entrepôt” une ouverture reliant la voie’de desserte ou publique et l’intérieur du site 
suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en oeuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’établissement stationnent sans occasionner de 
gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
Pentrepôt, même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture du stockage. 

8.2.3 - Dispositions relatives au comportement au feu des bâtiments 

Structure du bâtiment 

Les locaux dits ELF2 abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes 
- les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 dO ou en matériaux conformes aux dispositions 
de l'article 6 de l'arrêté du 5 août 2002 
- l’ensemble de la structure présente les caractéristiques R.15 
- en ce qui concerne la toiture, les poutres et les pannes sont au minimum R15 ; les autres éléments porteurs 
sont réalisés au minimum en matériaux A2 sl dO et l’isolant thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux 
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au minimum B S3 d0 avec pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, ou en 

matériaux conformes aux dispositions de l'article 6 de l'arrêté du 5 août 2002 . L’ensemble de la toiture hors 

poutres et pannes satisfait la classe et l’indice BROOF (t3) 
- portes et fermetures des murs séparatifs EI 120 (y compris celles comportant des vitrages et des 

quincailleries). Ces portes et fermetures sont munies d’un ferme-porte, ou d’un dispositif assurant leur 

fermeture automatique, également EI 120 
- murs séparatifs REI 120 entre deux cellules ; ces parois sont prolongées latéralement aux murs extérieurs 

sur une largeur de 1 mètre ou 0,50 mètre en saillie de la façade, dans la continuité de la paroi. Elles doivent 

être construites de façon à ne pas être entraînées en cas de ruine de la structure 

- murs séparatifs REI 120 ou une distance libre de 10 mètres entre une cellule et un local technique (hors 

chaufferie) 
- portes et fermetures des murs séparatifs résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 

quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120. 
Les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément de structure n’entraîne pas la ruine en 

chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leur dispositif de 
recoupement et ne favorise pas l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. 
Les éléments séparatifs entre cellules dépassent d’au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du 
franchissement. La toiture est recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de 

part et d’autre des parois séparatives. 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) 

sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe AI). 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

8.2.4 - Détection automatique 

La détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant est 

obligatoire pour les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de 

détection. Il établit des consignes de maintenance et organise, à fréquence semestrielle au minimum, des 

vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection des 

installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques. 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du fonctionnement 

des dispositifs de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être inférieure à 1 mètre. 

8.2.5 - Installations électriques et éclairage 

Pour les installations hors bâtiment ELF1 
A. L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées et de l’organisme de contrôles 

périodiques les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux normes 

en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 
Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. 

Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute 

disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

B. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou à l’intérieur de l’entrepôt, sont situés 

dans des locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies 

d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement RET 120 et EI 120. 

C. Une analyse du risque foudre est réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2 et les moyens de 
prévention et de protection adaptés sont mis en place en fonction des conclusions de l’analyse du risque 

foudre et conformément aux normes en vigueur. 

D. Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
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règlements et aux normes applicables. 

8.2.6 - Désenfumage 

Les cellules de stockage ELF2 sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 
mètres carrés et d’une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de 
cantonnement, réalisés en matériaux A2 s1 dO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart 
d’heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. : 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés. 
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La 
surface utile de l’ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque 
canton de désenfumage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile 
d’un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs 
d’évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les 
cellules de stockage. 
La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l’entrepôt, de 
sorte que l’actionnement d’une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. 
Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des 
cellules de stockage. 

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par 
les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 
Lorsque la cellule dispose de portes de quai, il n’est pas nécessaire de mettre en place les dispositifs 
mentionnés précédemment. 
Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumée et de chaleur, en référence, présentent les caractéristiques 
prévues par la norme NF EN 12101-2. 

8.2.7 — Bâtiment ELFE 1 

Par son antériorité, le bâtiment ELFE 1 respecte les dispositions prévues à l’annexe 2 de l’ Arrêté ministériel 
du 23 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du 
régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement 

Article 8.3 — Engrais solides à base de nitrate d’ammonium 

Outre les dispositions prévues par l'annexe V de l’arrêté ministériel du 6 juillet 2006 modifié (stockage 
d’engrais classé sous le régime de la déclaration), qui sont strictement respectées, les installations de 
stockage d’engrais respecteront les prescriptions ci-après : 

8.3.1 — stockage en vrac 

La quantité d’engrais solides en vrac à base de nitrate d’ammonium présente sur site n’excèdera jamais 100 
tonnes en deux cellules distinctes de 50 t chacune au maximum. Ces cellules seront réalisées en matériaux de 
classe A1 selon la norme NF EN 13501-1 (incombustible) et sol cimenté ou équivalent présentant une 
réaction au feu minimale. Ils seront équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation des fumées et de 
chaleur conformes aux normes en vigueur, à commande manuelle ou automatique et manuelle, à surface utile 
d’ouverture de 1 % minimum de la surface au sol de chaque casier. 

8.3.2 — Conditions de stockage 

la hauteur maximale de stockage n’excède pas 8 mètres dans un bâtiment, 6 mètres pour un stockage 
extérieur. 

Les stockages d’engrais conditionnés sont fractionnés en flots séparés. Ces flots ne peuvent excéder 1 250 
tonnes. 
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Les stockages d’engrais vrac ainsi que d’engrais conditionnés sont isolés les uns des autres. 

La quantité maximale de stockage d’engrais en vrac est limitée à 2 fois 50 tonnes, stockées d’une part dans la 

case isolée, d’autre part dans un casier à construire. Ce nouveau casier respectera les dispositions de l’annexe 

I de l’arrêté ministériel du 6 juillet 2006. 

En cas de présence de différentes catégories d’engrais, les stockages sont isolés les uns des autres selon les 

dispositions applicables à la catégorie la plus pénalisante. 
Une distance minimale de 1 mètre est conservée entre le haut du tas d’engrais ou des flots d’engrais 

conditionnés et la bande transporteuse. 
Une distance minimale de 1 m est conservée entre le haut du tas d’engrais ou des îlots d’engrais conditionnés 

et le haut de la paroi de séparation des cases. Cette distance est matérialisée par un repère visuel sur la paroi. 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des dangers présentés par les substances ou 

préparations stockées. En particulier, les produits incompatibles ne sont pas stockés ensemble. 

8.3.3 - Exploitation - entretien 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Sauf en cas d’impossibilité technique, une clôture en interdira l’accès. 
En dehors des séances de travail, les portes du dépôt (bâtiment ou clôture) sont fermées à clef. 

Sans préjudice du code du travail, l’exploïitant garde à sa disposition des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les 

documents d'accompagnement et si possible les fiches de données de sécurité. 

Les emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de 

danger conformément à la réglementation en vigueur. 

Les magasins de stockage et aires de stockage extérieur sont maintenus propres et sont régulièrement 

nettoyés, notamment avant chaque entreposage d’engrais. Le matériel de nettoyage est adapté aux dangers 

présentés par les produits. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité précise des produits détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées et est accessible même en cas d’accident. 
La localisation des stockages ainsi que la nature et quantité des produits stockés sont tenues à jour et 

facilement identifiables, par voie d’affichage, pour les services d’incendie et de secours dès leur arrivée sur 

le site en cas d’accident. Les noms commerciaux des produits doivent être accompagnés, s’il y a lieu, des 

noms usuels des produits afin d’être facilement compréhensibles par les services d’incendie et de secours. 

8.3.4 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées selon la réglementation en 

vigueur après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. 

8.3.5 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal et transitoire, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires 
- la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation et/ou 

traitement des pollutions et nuisances générées 
- les instructions de maintenance et de nettoyage 

- les conditions de conservation et de stockage des produits 
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- un nettoyage du sol systématique avant tout entreposage d’engrais nouveau dans la case 
- un contrôle de la température à réception des produits relevant de la rubrique « 4702-I ». Celle-ci est 
consignée dans un cahier tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Il est interdit 
d’entreposer un engrais dont la température est supérieure à 50 °C . 
- une gestion des produits hors spécifications des rubriques « 4702-I, deuxième tiret, et 4702-II ou 4702-III ». 
L’inertage par des matières appropriées, le fractionnement, l'isolement et l’enlèvement régulier de ces 
matières doivent être assurés. 
L’ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à lPapplication de ces consignes 
d’exploitation et des consignes de sécurité. 
Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses) utilisés à l’intérieur du magasin de 
stockage pour la manutention d’engrais ne devront présenter aucune zone chaude non protégée susceptible 
d’entrer en contact avec les engrais (pot d’échappement...). Ils sont disposés de façon à ne créer aucune 
possibilité de mélange de toute matière combustible avec les engrais. Ils sont régulièrement vérifiés et sont 
maintenus en bon état de fonctionnement. 
Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés avant et après entretien et réparation et rangés 
après chaque séance de travail à l’extérieur du bâtiment comprenant le stockage d’engrais. 
Toute opération de maintenance, d’entretien ou de réparation est effectuée à l’extérieur du bâtiment 
comprenant le stockage d’engrais. 

Article 8.4 — Installations de combustion (séchoirs et chaufferie) 

8.4.1 - Implantation - aménagement 

Les chaufferies du site, non raccordables, et d’une puissance inférieure à 2MW ne sont pas soumises aux 
dispositions de ce présent article. 
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et d’explosion et à 
ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieure et extérieure à l'installation. 
Ils sont implantés, sauf nécessité d’exploitation justifiée par l’exploitant, dans un local uniquement réservé à 
cet usage et sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières 
combustibles ou inflammables. Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, 
ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 
L’installation n’est pas implantée en sous-sol. 
Pour ces équipements, l’exploitant réalisera sous un an une étude technico-économique et mettra en 
œuvre soit : 

- les mesures de mise en conformité, 

- les mesures compensatoires nécessaires. 
Au renouvellement des équipements de combustions, les installations respecteront les réglementations 
constructives ci-après : 
L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont 
mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, des 
appareils eux-mêmes) : 
- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1re, 2e, 3e et 4e catégories, 
des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande 
circulation ; 

- 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables, y compris les 
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l’alimentation des appareils de combustion 
présents dans l’installation ou respect du comportement au feu. 
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8.4.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L'ensemble du site est 

maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement.….). 

8.4.3 - Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus et au-dessous de 

l'installation 

L'installation ne surmonte pas ou n’est pas surmontée de locaux habités, occupés par des tiers ou à usage de 

bureaux, à l’exception de locaux techniques. 

8.4.4 - Comportement au feu des locaux 

Réaction au feu 

Les locaux abritant l’installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 

matériaux de classe A2 selon NF EN 13 501-1. 

Résistance au feu 

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes 

- matériaux de classe Al | 
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 

- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 
- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et 

leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 

- toitures et couvertures de toiture Broor (t3). 

KR : résistance mécanique ou stabilité 

E : étanchéité au feu. 

1 : Isolation thermique. 

8.4.5 — Désenfumage 

Les classifications sont exprimées en minutes. 

Les locaux abritant l’installation de combustion qui sont situés à l’extérieur des bâtiments de stockage et 

d’exploitation peuvent ne pas être tenus de respecter les dispositions du présent article dès lors qu’ils ne 

communiquent avec aucun autre local, qu’ils n’abritent aucun poste de travail et que leur superficie n’excède 

pas 100 m2. 

Les locaux visés au premier alinéa du point 2.4.2 sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation 

naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l’air libre des 

fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle, Leur surface utile d'ouverture ne doit pas être 

inférieure à : 
- 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m. En exploitation normale, le réarmement 
(fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer, 

dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou cellules. 
Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 

l'installation. 
Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du 

marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent, en référence à la norme NF EN 12 

101-2, les caractéristiques suivantes 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonction sont soumis à 10 000 

cycles d'ouverture en position d’aération 
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2 — decaNewton/m?) pour des 

altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/mDes amenées d’air frais d’une surface libre 
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égale à la surface géométrique de l’ensemble des dispositifs d'évacuation du plus grand canton seront 
réalisées cellule par cellule. 

Les locaux abritant l’installation de combustion ne sont pas soumis aux dispositions du présent article, dès 
lors qu’ils ne communiquent avec aucun autre local, qu’ils n’abritent aucun poste de travail et que leur 
superficie n’excède pas 100 m2. 

Dans les parties de l’installation recensées en raison des risques d’explosion, l’exploitant met en place des 
évents/parois soufflables de manière à limiter les effets de l'explosion à l’extérieur du local. 

8.4.6 — Accessibilité 

8.4.6.1 Chaufferie 

L'installation est accessible pour permettre l’intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin, ou par une voie-échelle si le plancher bas du niveau le 
plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 
Un espace suffisant doit étre aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

8.4.6.2 Séchoirs 
L'installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin, ou par une voie-échelle si le plancher bas du niveau le 
plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Une des façades est équipée vantelles permettant le passage de sauveteurs équipés après dégraphages du 
bardage, également des portes d’accès se situent en rez-de-chaussée. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 

8.4.7 — Ventilation 

8.4.7.1 Chaufferie 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés, pour éviter tout 
risque d’atmosphère explosive ou toxique. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une 
circulation efficace de l'air, ou par tout autre moyen équivalent. 
Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 
hauteur des bâtiments environnants, afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre 
au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 
l’atmosphère (par exemple, l’utilisation de chapeaux est interdite). 

8.4.7.2 Séchoirs 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés, pour éviter tout 
risque d’atmosphère explosive ou toxique. 
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La ventilation, en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l’installation, est 

également stoppée. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 

hauteur des bâtiments environnants. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser la dispersion des gaz de combustion dans l’atmosphère (par exemple, 

l’utilisation de chapeaux est interdite). 

8.4.8 - Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 

vérifiées. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
Un ou plusieurs dispositifs, placés à l’extérieur, permettent d’interrompre en cas de besoin l’alimentation 
électrique de l'installation, à l’exception de l’alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive. 

8.4.9 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. 

Article 8.5 — Produits phytopharmaceutiques 

En complément des moyens et de l’organisation du stockage, et outre le respect des prescriptions prévues par 

l’Arrêté ministériel du 23/12/98 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 

la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 4510 de la nomenclature des 

installations classées, l’exploitant respecte les mesures ci-après : 

8.5.1 — Connaissance des produits — Etiquetage 

L’éxploitant doit avoir à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données sécurité prévues par 

l’article R 4411 du code du travail. Il dispose également d’un plan dynamique de stockage. 

Les emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de dangers, 

conformément au règlement sur la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

8.5.2 — Registre Entrées/Sorties 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées et des services d’incendie et de secours, même en cas de situation dégradée. 

La présence dans la cellule de matières dangereuses et combustibles est limité aux nécessités de 

l'exploitation. 

8.5.3 - Prévention des pollutions accidentelles 

La cellule de stockage des produits phytopharmaceutiques doit être sur rétention, pour protéger les sols et 
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eaux souterraines en cas de déversement accidentel. 

La cellule est sur rétention et est pourvue d’un déshuileur/débourbeur avec vanne d’isolement pour prévenir 

toute conséquence de déversement accidentel. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

Article 9.1 - Programme d’auto surveillance - Principe et objectifs 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 

à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 

programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

Article 9.2 - Modalités d’exercice et contenu de l’auto-surveillance 

9.2.1 - Auto surveillance des émissions atmosphériques 

A la fréquence minimale indiquée ci-dessous des mesures sont effectuées sur les paramètres réglementés à 

l’article 3.5 ainsi que sur les débits de rejet sur les rejets suivants et conformément à l’arrêté du 7 juillet 2009 

relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé. 

  

  

  

  

  

  

  

Installations Paramètres Périodicité 

Cyclone . Poussières lan 

Broyeur Poussières lan 

Silos Poussières lan 

… Poussières lan 
Séchoirs et chaufferie SOx lan 

NOx lan       
  

Lorsque les rejets de polluant à l'atmosphère dépassent les seuils ci-dessous, l'exploitant réalise dans les 

conditions prévues à l'article 44 une mesure en permanence du débit du rejet correspondant ainsi que les 

mesures ci-après. 

Dans le cas où les émissions diffuses représentent une part notable des flux rejetés, ces émissions sont 

évaluées périodiquement. 

POUSSIÈRES TOTALES 
Flux horaire supérieur à 50 kg/h : Mesure en permanence par une méthode gravimétrique 

Flux horaire supérieur à 5 kg/h, mais inférieur ou égal à 50 kg/h : Evaluation en permanence de la teneur en 

poussières des rejets 

9.2.2 - Quantification des risques sanitaires 

Dans un délai d’un an à compter de la date de notification du présent arrêté, l’exploitant transmet à 

l'inspection des installations classées, la mise à jour de l’étude d'évaluation des risques sanitaires générés par 

l’établissement, et basée sur les mesures effectuées conformément à l’article 3.5.3 tel qu’établi par l’étude en 

cours de COOP de France. 
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Article 9.3 - Auto-surveillance des rejets aqueux 

Pour les rejets d’eau pluviale de la voirie après le séparateur à hydrocarbures et avant déversement dans le 
réseau de la commune, les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

        

Paramètres Fréquence d’analyse de l’auto-surveillance 

IMEST Annuelle 

[DBOS5 - Annuelle 

DCO Annuelle 

IHydrocarbures totaux Annuelle 
  

L'ensemble de ces prélèvements et mesures sera réalisé dans les conditions définies par l'arrêté ministériel 

du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de 
référence. 

Les séparateurs à hydrocarbures doivent être curés une fois par an. 

Article 9.4 - Auto surveillance des niveaux acoustiques 

Une mesure de la situation acoustique (niveaux sonores en limites de propriété et émergence en zones à 

émergence réglementée), représentative du fonctionnement normal du site sera effectuée tous les 5 ans par un 

organisme ou une personne agréée. 

Article 9.5 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application de son programme d’auto surveillance, 
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les fait apparaître une 
dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 II 1° du 
code-de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant 
met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas 
échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, il informe l’inspection 
des installations classées par un rapport d’incident ou d’accident. 

Article 9.6 - Bilans périodiques 

L'exploitant adresse à l’inspection des installations classées, par voie électronique et suivant un format fixé 
par le ministère chargé de l’inspection des installations classées, au plus tard le 1° avril de chaque année, un 
bilan annuel portant sur l’année précédente : 

- des utilisations d’eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du 
site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, l’eau, et les sols, quel 
qu’en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l’extérieur de l’établissement. 
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TITRE 10 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE - 
EXECUTION 
  

Article 10.1 — Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 

l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 

leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six 

mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 

d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 

arrêté à la juridiction administrative. 

Article 10.2 - Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Feurs pendant une durée minimum d’un 

mois. 

Le maire de Feurs fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Loire l’accomplissement de 

cette formalité. | . 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la diligence de la 

société EUREA COOP. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : 
Saint-Laurent-la-Conche, Chambéon, Poncins, Cleppe,Civens, Salvizinet, Salt en Donzy, Valeille et Saint- 

Cyr-les-Vignes. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société EUREA COOP dans deux 

journaux diffusés dans tout le département. 

Article 10.3 - Exécution 

Monsieur le sous-préfet de Montbrison, Madame la directrice régionale de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations classées, Madame la directrice 

départementale de la protection des populations et Monsieur le maire de Feurs sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à la Mairie de Feurs et à la société 

EUREA COOP. 
Fait à Saint-Etienne, le € 5 JAN. 

% 
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‘Gérard LACROIX



Copie à : 

- Société EUREA COOP 
Route de Saint-Etienne 
42110 FEURS 
- Monsieur le sous-préfet de Montbrison 
- Monsieur le maire de Feurs 
- Directione régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement — UID 42/43 
- Archives 

- Chrono 
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